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Le CôUtrUr de France donne un souvenir 
rétrospectif assez original sur M. Janvier de 
la Motte. 

L'ex-préfet de l'empire était en Suisse, 
orsque le gouvernement français demauda 

son extradition vn même temps quenelle de 
lusieurs communards. 

Le gouvernement caisse s'y refttta tout 
d'abord; puis, lléchissant peu à péU en pré
sence des instances plus vives et plus fré
quentes du cabinet de Versailles, il offrit à 
clui-ci le choix eutre doux extraditions : 
! iaxoua ou Janvier dé la Motte. 

Le gouvernement choisit M. Janvier de la 
Motte. 

D'amusantes histo : ' t les de 17'.»3 dans un 
article de M. Psul de Cas»agnac, mi Pays. 

« Un imbécile, nommé Urbain Domeigue. 
lit une motion pour changer le mot S O U I M E 
en LOYACMB, afin d établir que c'était la LOI 
qui régissait à la plMi du roi. 

» Et ce vulgaire caleinbourg eut plus de 
succès que u'eu eureu jamais vos articlss du 
Jiadical. 

» Devenu l'horreur du peuple, le nom de 
J.ouis XVI. était effacé de partout, et Ca
mille Desmoulins raconte avec admiration 
dans ses Révolutions de France que, rue de 
la Harpe, une enseigne AU BU:UF COURONNÉ 
fut enveloppée dans la même prosciiptiou. 

— Royal était partout remplacé par natio
nal, comme aujourd'hui. 

» Les routes royales devenaient nationa
les, et le journal royaliste le TM signale 
même un côté étrange de cette manie. Ainsi 
le directeur du jardin des plantes avait mi-
sur la cage du grand, tigre royal le nom bi
zarre de liUANIi TIUKK NATIONAL. » 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
PRESIDENCE OE M. GREVY. 

Séance d a A mars 1872. * 
M. l e préawlent .— Je répondrai à M. 

de KerJrd que le président de cette Assem
blée n'a aucun droit de censure sur les opinions 
des orateurs. Elles sont libres. Le devoir du 
président est de les réprimer lorsqu'elle se pro
duisent sous une forme injurieuse. Si M. 
Tolain a avancé un fait injurieux et qu'il nr 
puisse en fournir la preuve, c'est à lui de le 
retirer ou de le rétracter. ( Approbation à 
gauche. ) 

M. d e liei»di*et. — Je demande à faire 
une simple question : Si quelqu'un ici avait 
eu la malheureuse idée d'attaquer l'année 
est-ce que M. le président l'aurait invité au 
silence. (Bruit et rire> à gauche.) 

11. l e p r é s i d e n t . — Je répète à M. 
Kerdrel ce que je lui ai dit tout à l'heure et 

l'invite au sUeuce '! (Appiabatian a gauche). 
M* T o l w l n . — J'. i dit qu'il nie semblait 

impossible de donneraueune explication puis
que l'Assemblée semblait avoir pris le paiti 
de m'empocher de parler, ( Réclamations à 
droite. ) 

Vous me fermez la bouche et vous me som
mez <le m'ex|>liquer. 

J'ai indiqué la source, et un de mes collè
gues a dit qu'il était prêt à citer les faits. 

• t . S e h e u r e r l i e s l n e i v — C'est moi. 
(Réclamations adroite.— A la tribune ! à la 
tribune ! ) 

M . l e p r é s i d e n t . M. Scheurer-Kest-
ner aura la parole après l'orateur. 

A droite. — 11 faut qu'il parle. 
M . l e p r é s i d e n t . — Non, M. Tolain 

continuera la discussion,et vous m'aviez con-
lié la liberté et la direction d..—la discussion, 
je la maintiendrai. 

M . T o l a i n reprend la suite de sou dis
cours, en rappelant la descente que les com
missaires de police tirent chez 1rs pei sonnes 
que l'ou supposait être les chefs d" l'Interna
tionale. Chez nous,nous n'avons pas de chefs, 
et c'est encore là un de ces cotés de dissem
blance entre vous et nous que je vous signa-
la» au début:je le répète,il vou>> laut un chel; 
noua, nous n'en avons pas besoin. 

(S'est à cette époque que commence ce que 
j " pourrais appeler la légende de l'Interna
tionale. 

L'orateur fait ici l'historique de la création 
des sections, et ajoute : Au début, par le dé
faut d" contrôle, des hidividus sans aucune 
moralité furent admis a foire paitie de cette 
société,et,chose beaucoup plus singulière.des 
s -étions furent ouvertes par d'autre individus 
qui n'en faisaient pas partie. 

La première fois que les adhérents de l'In
ternationale purent se voir et se compter, ce 
fut à l'enterrement de Victor Noir. Mais je 
dois ajouter qu'aucune convocation n'avait 
été faite, et que la manifestation n'était pas 
préparée. 

H'. T o l a i n .rappelTe également que, dans 
la nuit du A au 5 septembre, une grande réu
nion de l'Internationale eut lieu, ei qu'il ne 
vn>t ai la pensée de personne de combattre le 
gouvernement établi. Tous n'avaient qu'un 
bat, la délivrance de la patrie. 

L'Internationale, contre qui on a porté l'ac
cusation de manque, de patiiotisme, a fait 
plus, elle a adressé aux Allemands une cir
culaire tirée» à plus 58,800 exemplaires, circu
laire que vous avez pu Kre.at dans la-quelle il 
était rappelé au peuple allemand qu'il s't tait 
engagé à faire la guerre, non au peuple fran-
ç*>iBy mai-* à 1' mpereur. 

M. T o l a i n donne lecture de cette circu
laire. 

M. é â a v a r d l e . — Mais où sont vos 
morte? 

M. T o l a i n . — On me demande où sont 
nos morts. Je pourrais répondre à cette ques
tion, mais je n'y répond.ai, et cela ne me 
sera pas difficile; que si on me la renouvelle. 
(Approbation à gauche.) 

L orateur, abordant les dates du 31 octo
bres du 22 jaari»»et du. 18 mais, dit : Quels 
sontàonciss membres de- l'Internationale qui 
ont {*in part àoes mouvements ? 

Je lien» à dira que si plusieurs individus 
se • disant de Y Internationale ont fait partie 
ou du comité central ou de la Commune, l'as
sociation tout entière ne participait pas à ces 
mouvements. 

Je dirai plus, c'est que le jour où les mem
bres de U tidfemuoe se •eparewmt, ceux qui 
LJIttfimimA l» tei&orité étaient do 1 Inter

nationale, et qu'à une grande réunion de 
l'A sociation. on fut d'avis de soutenir la 
minorité. 

Je dois le feeontr"re. de* adhésions ont 
été envoyées de Belgique. d'Angleterre, de 
•Suisse et d'Allemagne: mais toutes ces adhé-
sio.19 étaient personnelles et n'émanai ni pas 
le la Société, 

C'est un fait économique résultant delasi-
uation et d« la politique du pays qui a anv-

!ié tous les ouvriers à se déclarer solid ûre-
les uns des autres, et si les lé.gi.4 rteurs de 80 
.eveiiaient, eux qui avaient rêvé cette orgas 
uisation, ils taraient bien surpris de w>ii 
leurs généreuses idées réalisées. 

Eu outre, une des principales causes qui 
ont amené ces résultais était la division du 
ravail. Par suite des perfectionnements d s 

machines et inventions modernes qui font 
en dix fois moins de temps ce qui s- faisait 
autrefois, la consommation ni» suit pas la 
progression, et il en résulte des chômages 
forces qui obligent les ouvriers à se coaliser 
lour s'assurer des secours en cas de manque 
le salaire, et autres raisons suftisanses. Par 

suite du travail mécanique, l'ouvrier se dé
goûte de son état, car il fabrique sans com
prendre. 

Je citerai,à l'appui de cette argumentation, 
'industrie de la céramique,où tous les char

mants dessins que nous devions jadis à d'ex
cellents artistes sont obtenus maintenant à 
'aide de la chromo-lithogiaphie. et. malheu
reusement, il en est de meni' pour toutes les 
industries. 

Je le reconnais, par cette situation fai« 
par la division du travail, l'ouvrier s'est 
donc trouvé, en présent: i d'un ahaiss tuent 
1 salaire et d'une diminution de travail et 
le chômage forcé, et il a élé ainuié à se dh" 
tous les jours, en voyant les progrès de la 
science, les chemins de fer, etc. A qui tout 
cela protite-t-il i pas à nous. (Réclamations a 
droite. Mais si ! mais si !) 

M. T o l a i n cite à l'appui dâ cette argu
mentation, un passage d'un rapport émanait 
des chambres de commerce, où il est traité 
de la progression du salaire jou tialier en 
rapport de la diminution du salaire annuel, 
et ajoute : 

Il en résulte qu'il devient de ni us eu plus 
impossible aux ouvriers de s'établir à leur 
propre compte. Le nombre des patrons di
minue, et c'est là une chose des plus gra
ves. 

C'est là le principe des associations ou
vrières. 

L'orateur,passanl à l'examen d'autres con
sidérations, voit la misère croissante de* clas
ses laborieuses,malgré l'augmentation appa
rente des salaires, et ajoute : Ce que l'Inter
nationale veut, c'est l'égalité de tous devant 
le travail, et le travail réorganisé, assuré et 
intelligent. (Kéclamatioiis-»à droite.; 

Je vais vous indiquer un idéal, atin de 
bien faire comprendre ma pensée. Nous 
avons en Franc- un grand service public que 
je considèie comu neiveilleux : c'est l'ad
ministration dos postes. ( Réclamations à 
dr ile. 

Car,en •• tfet, une lettre part de Paris pour 
n'importe quel point pour le mette prix et 
liour n'importe qui ? Eh bien, je me deman
de si le système des chemins de fer ne pour
rait pas. à l'exemple de cette administration, 
p u a peu et progressivement, créer une re-
cetl • économique, soit qu'une administra
tion puisse transporter un kilogramme ou 
100 kilogrammes à un prix unique et quelle 
qu'en soit la distance. 

A gauche. — Pourquoi faire '! 
Pour ramener l'égalité dans le travail eu 

ramenant la tonne de houille à uu prix mi
nime, de façon de faire profiter 1 s ouvriers 
des sommes énormes affectées à ces trans
ports. 

C'est l'Etat qui devrait être chargé de ces 
transports, non pas directement, mais en les 
DM ttaut eu adjudication, et en le-- adjugeant 
à celui qui offrirait de les faire dans les meil
leures conditions de bon marché. 

Je demande donc ceci: Puisqu'il est vrai 
que dans un pays comme la F ranc , uu fait 
pareil se passe dans mi administration pour
quoi n'aurait-il pas lieu dans une autre. Ré
clamations.; 

Je me résume en quelques mots. C'est que 
si ou veut apporter uu s lulageuveut à la si
tuation qui est faite aux. ouvriers, ou appor
tera dans la société un soulagement considé
rable: et le jour ou vous aurez, douné à l'ou
vrier tout ce que la révolution de 80 adonné 
aux paysans, C1 jour-là vous n'aurez plus 
à craindre ni l'Intenia+rmial'e ni aucune 
autre société ouvrière. (Réclamations et 
bruit). 

Et tant que vous ne remédierez pas à la 
situation présente, soit par une instruction 
plus complète, la tendance des ouvriers sera 
de marcher vers un même but, soit l'asso
ciation. Enfin, si vous n'apportez pas un 
remède à ces réclamations, vous vous t. ou-
verz un jour dans une situation plus dif
ficile que celle que vous venez de traver
ser. 

La loi sur l'Internationale u a pas de raison 
d'être, faites-en une, au contraire, pour ré-
glemonter lés droits et le but de cette asso
ciation. 

Car,si vous 1' frappez par une loi spéciale 
et unique, elle sera plus à craindre que ja
mais. Approbation à gauche.] 

H . l e e H r r . — Je supplie M. Scheurer-
Kestner d'apporter à cette tribune la preuve 
des faits qu'if avance. A gauche : il est là ! 
il va y aller ! 

M . S i h r H i T P - h f * l n < r . — J'avais 
demmidé la pavole pour expliquer le fait 
auquel M. Tolain a fait allusion : Si M. 
Tolain a parié de la sorte, c'est que les dé
positions qui j 'ai laites ont fait entrer dans 
l'esprit de M. Tolain la pensée que j'avais. 

Lue propagande a été faite sur une grande 
échelle par tout le clergé alsacien au moyen 
d'un petit journal qui s'imprime en patois. 
(Rumeurs à droite.) 

Ce n'est pas moi qui ai parlé le premier 
de ce fait. J e suis là simplement peur préci
ser. Lesfaits sout ineoofcestableSj et ils se
ront aiiiraies par les honnêtes gens* (Juant à 
M. K-eiler, il n'était pat, en Alsace, il ne peut 
donc en avoir eu connaissance.. Je lig ce 
patois, j'ai suivi eps faits, et je déclare que 
c'éUit un scandale public pendant, deux 
azur. 

A droite. — Mais qu'y disait-on ? 
M . S e l i e u r e r l â e s t n e r . — On y disait 

que les patrons volaient les ouvriers. 
A droite — Ce n'est pas vrai! 
A erauche. Si; le journal est là, 

M.Kellet*.— (Test avec une giandé peine 
que je vois que, dans la situation présente, 
on vienne*attaquer le clergé alsacien. 

A gauche. — Ce n'est pas la question. 
M. l e p r é s i d e n t . — Si, on vient dis-

culper le Clergé attaqué. 
M. R e l i e r . - 11 a effectivement été publié 

au moment d'sélections uu journal en pa
tois; je ne l'ai pas lu.mais j'affirme que ni le 
directeur, ni l'administrateur, ni le bail
leur de fonds n'appartiennent au clergé. 

Et je mets au détï M. Scheurer-Kestner de 
prouver qu'un membre du clergé ait patron
né et favorisé les grèves. 

Je demande, eu outre, qu'à côté de l'at
taque, les paroles qui ont été dites pour les 
muter , figurent d ns le jou, n 1 lu par le 
clergé alsacien, afin qu'il s'y trouve les sen
timents de cette Assemblée. Approbation a 
droite!) 

M.Sienenrer- laes tner .—j'a i parlé de 
ma déposition. Je suis '-esté dans ces iiunes. 

M.K lier s'en est écarté. A droite: non! 
uou!) 

J'ai parle d'un journal dans lequel il était 
notoirement reconnu que des curés s'occu
paient de sa rédaction. 

A droite: Ass>-.! assez! as^èz! 
M ïk-heurer-IOstn*1!" quitte la tribune. 
11. l e p r é s M e n t . fixs l'Oidre du jour 

e demain. 
La séance est levée à cinq heures ciu-

quante-ciuq minutes. 
Séance du mercredi ti mars 1672 

Le ministre de la uerre a déposé une 
demande de crédit de T.i millions pour les 
dép 'uses d'entretien des troup Js prussien- : 
des. 

La commission compétente a déposé un ; 

nouveau rapport sur les deux marchés mili-
taires passés en 187U. 

La chambre, sur la proposition du général ' 
' Pélis<ier, rapporteur du Su bureau, a validé j 
ensuite l'élecâou d • M. Rouher, sans coules- i 
tation. Elle a approuvé deux projets de loi | 
d'intérêt local concernant les villes d'Orléans 
et d • Gisors. 

M . L o u i s Ifilane a la parole. 
L'orateur commence par déclarer qu'il n'a 

jamais fait partie de l'Internationale; s'il 
combat le projet de l>i.'c'est au nom de 
l'intérêt uénéral. Le rapport de M. Sacase 
signale ce fait de la substitution des masses 
ouvrières à l'artisan en chambre. Puisque ce 
fait existe, dit l'honorai le député, il eût été 
utile d'étudier les questions enengdrées par 
cet état de choses. 

Le rapport constate,nn outre,la fatalité de 
la misère et voudrait l'ériger en dogme. L'o
rateur s'élève contre cette doctrine, il invo
qué l'autorité des plus friands économistes 
notamment Turgot et Jean-Baptist Say qu 
ont traité la question. 

D'à Heurs, de quoi s'agit-il aujourd'hui 
selou l'honorable député, il s'agit d'établi 
l'égalité des droits, il s'agit de supprimer pe" 
à peu ces deux boni >ts de l'humanité : l'igno 
rance et la pauvreté. 

La révolution de 178'.l a détruit l'édifie* 
féodal, mais elle a laissé irrésolue une parti 
du programme soulevée par cil : la queslior. 
sociale. 

Le moment est venu de chercher cHte so 
ration, mais ce n'est pas par des moyens ré 
pressifs qu'on la trouvera. Aussi l'orateu: 
n'hé^it-- pas à déclarer la loi mauvaise e 
dangeureu.se. tfti a part é de-; grèves soulevée; 
par l'Internationale, les gièves rr'e son: pai 
une caus . niais un ell'et. 

On veut empêcher l'entente entre les ou
vriers, mais cela est impossible par notre 
temps d chemins de fer et de télégraphie. 
Qu'on jette les yeux sur l'Angleterre; là. le 
Fa. lemenl autorise officiellement le 2'rade's-
Unio-i-, association analogue à lTmernatio-
uale. On accuse la société iiitt-rualionale dy 
faire la guerre à la propriété, à la famille, à 
la paUie. Est-ce faire la guerre à la pat. ie 
que de repousser toute guerre de conquête '.' 

, Est-c • faire la guerre à la famille que de 
j chercher l'amélioration d'une classe t Est-ce 

l'air • la guerre à la propriété que de cher
cher une plus équitable répartition du bien ? 

j ?ïon, en faisant cette loi, vous transformez 
une société publique en société secrète. fVifs 
applaudissements à gauche. — Murmures à 
droite. 

M . S i a e a s e . rapporteur, répliqua que le 
passage critiqué de sou rapport u est que le 

I développe!*»»** de Ut passés du Christ : « il y 
aura toujouis des pauvres parmi vous.» 

M . L r o n r r «le « à n i r a i t r i demande dî\s 
explications au gouvernement sur la démis
sion de M. Pouyer, d'orateur ne veut pas 
créer des embarras au gouverne ment, mais 
provoquer des éclaircissements. 

M . l e m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r ré-
i pond que si c'est une interpellation qu'on 
I veut faire,il faut qujelle suive la voie réglte-
I me n taire. 

.11. «le M u m a y dit que ce n'est pas une 
interpellation.mais qiL' l'Assemblée a le droit 
de mettre M. Pouyer-Quertier à même de 
fournir des expliciatious. (App 1 à droite.— 
P u m u r s à gauche.) 

M . W i e t o r L e f r a n c réplique que du 
moment où il s'agit d'un fait officiel,c'est une 
interpellation formelle que M. d • Guiraud 
doit adresser. Si, au contraire, il s'adresse à 
M. Pouyer-tjuertier lui même, les interpella
tions ue député à député sont interdites par 
le règlement. Bref, le gouvernement n'a rien 
à répondre. 

M . I l e éàu ira ïu l insiste pour qu'on fixe 
le jour où son interpellation sera discutée. 

L'Assemblée fixe à sam'di, jour accepté 
par Te gourerne.nent, l'interpellation de M. 
de Guiraud. 

M. ttepeyre p-end la parole pour ap-

fmyer la loi contre l'Internationale, qui,pour 
ni, vise à la destruction de la famille, de la 

religion et de la propriété, et conclut à la né
cessité de sauvegaider la société contre les 
dangers dont elle esl menacée. 

Demain suite de la discussion. % 
La séance est levée à i> heures 4o mi

nutes. 

ROUBAIX 
BT LE NORD S S LA FRANCS 

On nous adresse la leltre suivante : 
« Roubftix. 7 mat* 1872. 

Monsieur lé Rédacteur, 
L » 11 février dernier, un de nos concitoyens 

appréciait en quelques ligues sévères, mais 
;-t-t s, le refus de notieadministratîott à me 
solder mon indemnité d'émeute, refus qu'il 
qualifiait d'acte arbitraire. 

Voici <jue son opinion se trouve approuvée 
et confirmée par l'auteur même de l'opposi
tion que je rencontre au sein du Conseil 
municipal. 

Céd nt à l'avis de personnes désireuses 
autant que moi devoir mon affaire s'arranger 
ainiablem nt, j'écr vis la lettre suivante à 
M. te maire de Roubaix. pour loi proposer 
de soumettre ma. cause a un jury d'houueur: 

« Monsieur le Maire, 
» Par votre lettre du 1er décembre 1871, 

vous me proposez, au sujet démon indemnité 
d'émeute, de signer une transaction tends ni 
a me faire abandonner la moitié de ma 
créance sur la ville. 

» Certaiu de n'avoir réclamé du tribunal 
(jue ce qui m'était loyalement dû, je croirais 
mériter le blâme des g-'ns sérieux, en ac-
^uieoçant à uu accord qui serait pour moi une 
perte sèche, que tout le inonde à Roubai.x 
sait incompatible avec ma position de for
tune. 

» Désireux, néanmoins, de terminer une 
affaire source d'e.muis pour moi, et avant 
d'entamer de nouveaux procè.. ruineux, j< 
viens vous proposer, Monsieur le Maire, de 
SOiimettre ma cause à un arbitrage composé 
de quatre personnes dont deux à votre choix, 
deux au mien, auxquelles serait adjoint M. 
A. .Séguier, Préfet du Nord. Nous prendrions 
d'avance rengagement de nous conformer a 
la décision de ce tribunal d'honneur, quelle 
qu'elle fût. 

» Je suis persuadé, Monsieur le. Maire, que 
cette proposition vous agréera et que bientôt 
vous me ferez l'honneur de me dire les arbi
tres choisis par voua. 

.- La mission d^s arbitres serait de décider 
.si, eu droit, en justice et en équité, je dois 
recevoir la somme entière allouée par le tri-
hunal ou dans quelle proportion il y a lieu 
de, la réduire. 

« Daignez agréer, Monsieur le Maire, l'ex
pression démon parfait dévouement. 

» PH . SCAMPS. 
» Roubaix, A mars 1872. » 
M. le liaire de Aoubaix. me répondit : 

« Roubaix, if a mars 1872. 
» Le Maire de la ville de Roubaix, à M. 

Philippe Scamps, 
i Monsieur, 

» Par votre lettre d'hier, vous nie faites 
une proposition d arbitrage que je ne pui-
accepter, parce qu'elle est contraire à la dé 

] 9»J(!8||f»J ' ot; y . 

qui m'était 
favorable, il me semble qu'il a toute lacvrilk». 
aaus manquer à ses devoirs, d'annuler au 
moins une ibis, une décision contiaiio à mes 
intérêts, et à l'autorité du triounal. 

J'espère donc encore que M. le Maire de 
Roubaix acceptera l'arbitrage que je lui ai 
proposé. S'il croit avoir le bon droit de sob 
cô é, c'est une raison de plus pour accueillir 
ma proposition : Caria justice ai îrre la lumière. 
M. le Maiie de Roubaix, la craindrait-il I 

Agréez,. Monsieur le Rédacteur, mes meil
leur s salutations. 

PH. SCAMPS. 

P^corntm-^ondép^rteraeiYrare se réu 
niru ù la préfecture, le VI courant . 

La Chambre de commerce de Lille s*-
réun i r a dans l<: I. cal <>i diu.-tiiv de se-
soaucos, ie vendredi 8 mais l87li, à 7 
heure du soir. 

L 'ordre du jour de cette réunion coin 
prend les objets suivants : 

1° L'impôt su r les transact ions; 
2° Droit de t imbres s u r lea livres d. 

commerce; 
3S 'Ouverture quotidienne de la Bourse 

linière; 
4° Cheminde fer d 'Epéchy à Douai par 

j Cniubrai; 
5°0bjets divers. 

Dans notre n u m é r o d e d i m a n c h e , n o u s 
j annoncions qu 'en vertu de l'article 11 

de la nouvelle loi du 28 février demi i 
su r l 'enregistrement, c'était désormais 
aux dest inatai res à suppor te r les dix 
centimes du t imbre que les compagnies 
du t ranspor t apposent sur les décharges 
de colis dont elles ont effectué le t rans
por t . Notre formule, dans sa générali té, 
n 'est pas r igoureusement exacte. Pour 
être scrupuleusement et complètement 
vrai , nous devrons dire que les dix cen
times de t imbre sont désormais à la 
charge, tantôt du destinataire, tantôt de 
l 'expéditeur, suivant les conventions. Si 
la marchandise ou le colis, quel qu'il 
soil, voyage aux r isques et périls del 'ex-
| .éditeur, si l'ex péditcUR paie juimènn-
la rfcép1tt«tf du cbamindu far uu la lettre 

de voiture, c'est à lui expéditeur d 'ac
qui t ter les dix centimes de t imbre en 
même temps que le lécépissé <>u la let
tre de voiture. Dans le cas contraire , ce 
-oin et ces débours incombent au des
t inataire. 

Mais, dans tous les cas, et ce point-là 
in téresse au plus haut degré le commerce 
e1! l ' industrie, dans fous les cas , disons-
noits, les Compagnie* de t ransport n 'ont 
plue désormais à suppor ter le coût du 
iiuibre des déeharg s d e e u h s . La déro
gation au droit commua qu'a introduite 
l article 11 du 28 février dernier est, en 

Het.généi al'1, absolue, applicable dans 
tous les cas sans exception. <Jue le récé
pissé de la lettre de voiture soit acquitlé 
(avec le lifnbre de 10 centimes) par lé 
destinataire ou l 'expéditeur, la Compa
gnie n a plus rien à voir dans ces misè
res , indigne-d 'e l le "\ elle est désormais 
ouverte d 'une immunité absolue. — A. 

Verstaen. {Echo du hord). 

M. (iriisoii, ingéuietir des ponts et 
h a u s s e s , et M.M '/y,membres du con

seil d 'hygiène ei de" salubrité d é Douai, 
,.;n.jc:ii d 'obtenir ittui médaille d*; bron

zé pour s'être partiCiilièrèJutént distin
guée p a r l e u r s travaux eu 1861). 

Nous avans annoncé là mort de Si. 
l 'abbe Devulder, n.issiohha:r«) apostoli
que u Saigon (Cociiuicliuie occidentale), 
décédé à lloug-fyuig (Chine), le 18jan-
vii-r 1872, dans sa ol° année. 

M. l'abbé Devu!der,élait ; . éà Noord-
peeue et a passe une partie de sa jou-
uess< a Iluz.ebrut.ck où il a fait s rs pre
mières éludes au codt-ge oommunaî ,sous 
ta (.iieeliui) de T\ï. l 'abne Dehaeue. 

Voici enque t s termesM.\ abbé Wibaux, 
pi o-vicaii e apostolique de là mission de 
Satgoo, annonce à M. Ilaimond Devul-
d't-, vicaire de Dergues, hè re du défunt, 
la uidrl du jeune et regret te mission
naire : 

« Saigon, Il janvier ISTïi. 
» Monsieur et cher Confrère, 

» Je ui'adre se a \ is plutôt qu'aux autrvs 
uieinbies de votre famille pour vous annon
cer une nouvelle que je ne puis appeler un 
malheur-, et qui pourtant uranecte, depuis 
trois ou quatre heuies que je la connais, 
Connue la plus dure dés épreuves. Votre 
.rère missionnaire n'avait quitté la France 
et sa famille T4ue pour arriver plus vite au 
Ciel et uu début de la carrière, il a trouvé 
la récompense de l'apôtre. 

» A ma rentiéx1 dans la mission, au mois 
de novembre dernier, J i l'avais trouvé déjà 
fort affaibli par la fièvre. On eut dit qu'il ne 
a; restait plus une goutte ue sang européen. 

». Notre viel évèque, Monseigneur Miche. 
était lui-même malade et absent. — Il est en 
..-e moment presque mouiant. — Je me trou 
vai investi de la supériorité. J'en usai pour 
envoyer Monsieur votre frère chercher à se 
rétablir sous un autre climat. Le bon piètre, 
Bùdgtoé sa répugnance, et une sorte de pres
sentiment que ineu exigeait le sacrilice de sa 
»ie, obéit sans résistance et sans représenta-
ions. Je regrette de n'avoir pas conservé sa 

réponse qui est un modèle de la plus tou
chante résignation, et du plus apostolique 
abandon eutie les mains de la Providence. 
Le voyage ne fut pas heureux." A peine em
barqué, le malaue fut pris d'uue dysseuterie 
rrès violente. Il avait perdu ce qui lui restait 
de force à sou arrivée a Hong-Kong, et 
après huit jours de souffrances, il rendit fort 
paisiblement et pieusement sou âme à Dieu. 
Il rendit le dernir soupir le jeudi 18 jan
vier, presque au moment du départ de la 
malle. Notre procur ur qui l'aida aux uér-
uiers moments, n'eut que le temps de m'an-
noncer la triste nouvelle. 

»Ue tout le zcie,de tout le taleut,de toutes 
tes solides qualités, de toutes les vertus qui 
laissaient déjà voir eu votre frère, un excel
lent missionnaire, Dieu n'a agréé et n'a 
voulu couronner que la bonne volonté. C'est 
te sixième sacrilice da ce genre que Dieu 
nous a demandé depuis deux ans. fcn 1862, 
ici même à Saigon, je tesaaidba>JBeax du si 
egretlé Père ILrrengt, qui, après, avoii, 

comme votre frère, exercé dans le diocèse de 
Cambrai-un ministère fructueux, était venu 
mourir sous ce climat meurtrier. 

» Ne plaignons pas ces saintes et heureu
ses victimes. Llles ont trouvé .leur place à 

\ coté des nombreux ni iil|iM AS km S ĵafepi. 
chine, bougeons plulô' à les remplacer. Nos 
rangs éclaircis demandent a être remplis, et 
il suffit que l'on annonce au cle gé de Cam
bial qu'il y a des places vacantes au poste du 
langer et de 1 honneur, pour qu'il aa. pré
sente des candidats qui aspirent a les occu
per.* 

Veuillez, agréer, etc. 
Tu. \YiBi.ux, 

Pr. Ap. 

On lit dans le Figaro : 
« Quatre-vingt-cmq jeunes dé tenus 

ont été transférés hier, de la pr i son 'de la 
Lanterne, près Versailles, su r ré tabl i s 
sement d'éducation correctionnelle de 
Lille. Contrairement aux visages adop
tes pour les condamnés adul tes , le t rans
port n'a pas été ell'ectué en .voitures cel
lulaires. Le gardien-chef de la prison de 
la Lanterne, qui est l'ollicier chargé du 
service de la prison, a remis les jeunes 
détenus aux soldats chargés de les escor
ter, et on les a dirigés immédiatement 
su r Par i s , où ils ont pris la gare du 
Nord. 

» Puissent-ils sort i r de l 'établissement 
[>énitentiaire meilleurs qu' i ls n 'y sont 
entrés , et revenir à vingt ans corrigés et 
amendés! » 

A la deuxième partie de l'audience 
correctionnelle d'hier, ont été appelée* 
de ix affaires relati\ s à l'accident de 
waamia de fur de Saalirii 

i amttiia td 

dangeureu.se
Iluz.ebrut.ck

